
Coup dur pour le projet de la nouvelle méga-prison 
Les membres du Grand Conseil n'ont pas été tendres avec le projet 
des Dardelles. Une motion demandant son abandon et une loi 
visant à mettre fin à son crédit d'étude ont été adoptées. 

 

 
 
 
 
A Genève, le projet de prison des Dardelles, pierre angulaire de la politique 
pénitentiaire du canton, a subi jeudi deux revers devant le Grand Conseil. Une 
motion demandant d'abandonner ce projet et une loi visant à mettre fin à son crédit 
d'étude ont été adoptées. 

Le projet de loi issu des rangs de la gauche met un terme au crédit d'étude de 16,5 
millions de francs. Il a été accepté par 52 voix (la gauche et le MCG) contre 39. Sa 
portée reste toutefois symbolique étant donné que les 16,5 millions de francs destinés 
aux études ont déjà été dépensés. 

En effet, le dossier est déjà dans une autre phase avec deux projets de loi 
actuellement en discussion en commission pour un crédit d'investissement et un 
déclassement de la zone agricole. Le coût est estimé à un peu moins de 260 millions 
de francs, dont 189 millions à la charge du canton et le reste à la Confédération. Les 
Dardelles s'élèveront à proximité de l'actuelle prison de Champ-Dollon. 

La motion adoptée jeudi par 58 voix (la gauche, le MCG et quelques PDC) contre 34 
invite le Conseil d'Etat à abandonner le projet de prison des Dardelles. Il faut arrêter 
cette «aventure solitaire et coûteuse», a relevé le Vert François Lefort. Sans compter 
que dans le contexte budgétaire actuel, «Genève n'en a plus les moyens». Olivier 
Baud, d'Ensemble à Gauche a dénoncé un projet «surdimensionné et mal conçu». 



A droite, le PLR Serge Hiltpold a insisté sur la nécessité d'améliorer les conditions de 
détention grâce à la construction des Dardelles. Le projet retenu est le plus dense et le 
moins gourmand en utilisation des sols, a ajouté le PLR Jacques Bené. Pour le 
député, les Dardelles sont indispensables pour rénover et soulager la prison de 
Champ-Dollon qui est en surpopulation chronique. 
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